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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Don du sang
Question écrite n° 57327

Texte de la question

M Maurice Briand signale a M le ministre de la sante et de l'action humanitaire la baisse sensible du nombre des
donneurs de sang consecutive aux campagnes de presse dont a fait l'objet la transfusion sanguine en France.
En consequence, il lui demande quels moyens sont envisages afin de relancer le don volontaire et gratuit du
sang et de restaurer la confiance dans les centres de transfusion sanguine.

Texte de la réponse

Reponse. - Si les recents evenements intervenus dans le champ de la transfusion sanguine ont entraine une
baisse des dons de sang benevoles, celle-ci est restee limitee et ne s'est pas traduite par une insuffisance
quelconque puisque l'ensemble des besoins a ete couvert. Les organisations representatives des donneurs de
sang benevoles et plus particulierement la Federation francaise des donneurs de sang benevoles ont decide de
lancer des cette annee une vaste campagne d'information et de sensibilisation publique sur le don de sang.
Cette initiative, qui a recu l'aval et le soutien actif des pouvoirs publics, permettra de retrouver un potentiel de
donneurs stable et d'assurer dans des conditions optimales de securite l'autosuffisance transfusionnelle en
France. Le ministre de la sante et de l'action humanitaire a, par ailleurs, engage une reforme importante du
dispositif transfusionnel francais. Cette reforme permettra de restaurer pleinement la confiance tant des patients
qui doivent savoir qu'ils beneficient de garanties sanitaires les plus elevees que des donneurs qui sont en droit
de connaitre l'usage qui est fait de leur sang.
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